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8me annee. N° 12. Decembre 1900.

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

LES ORIGINES DE LA SUISSE NOUVELLE

(Considerations generates.)

Ce qu'etait 1'ancienne Suisse, ou plutot l'agglomeration de

petits Etats situes entre le Rhone et le Rhin, reunis par un
lien extremement vague, chacun le sait. II n'y avait pas ä

proprement parier de Confederation, d'acte solennel liant
toutes les parties de l'Helvetie. II y avait une serie de traites

d'alliance, d'abord entre les trois Waldstetten, puis entre les

cinq, puis entre les huit anciens cantons, puis enfin entre ceux-ci

et les cantons nouveaux. Aucun pacte general ne lie

les treize anciens cantons, mais au contraire une serie

d'alliances particulieres. Autour de cette confederation se

groupent d'abord les sujets ressortissants ä tel ou tel
canton ; puis les allies plus intimes, puis enfin les allies

eloignes, qu'un lien plus vague reunit ä quelques
cantons ou seulement ä Fun d'entre eux. Et dans chaque
traite des clauses differentes, des conditions dissemblables.

i Bien plus disparate encore etait la condition de chacun des

petits Etats souverains qui existaient sur le territoire de

la Suisse actuelle. II s'y trouvait des democraties pures :

les Waldstetten, les deux Glaris, Appenzell-Interieur et
Exterieur. II s'y trouvait des republiques aristocratiques,
des oligarchies pures, comme Berne, Fribourg, Soleure, des

republiques bourgeoises un peu plus moderees, comme
Zurich, oü les abbayes ou tribus avaient la preponderance,
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des villes libres comme St-Gall-ville, Soleure, Bäle avec une-

forte organisation municipale. II s'y trouvait des monarchies,

comme St-Gall-abbaye, comme l'eveche de Bäle ; il s'y trouvait

des sujets de monarques etrangers comme la principal)

te de Neuchätel. Les Grisons representaient un type
particulier dune confederation ä deux degres, organisee de

toutes pieces, alliee des cantons. Et les sujets le sont aussi.

de mille fagons diverses.

II n'y a aucun pouvoir central. Chaque Etat est absolument
maitre chez lui. II y gouverne en maitre dans tous les

domaines, et tout d'essai d'intervention de l'un chez l'autre-

peut amener une guerre. L'un des cantons est Vorort,
ce qui indique simplement que c'est ä lui que s'adressent

les ambassadeurs etrangers qui veulent traiter avec les

ligues helvetiques. Les delegues des divers cantons se reunis-

sent une foisparan et forment la diete helvetique. Mais cette
diete n'est point une assemblee deliberante, les delegues des

cantons n'ont pas meme les pouvoirs qu'ont dans les congres
d'Etats modernes les ministres plenipotentiaires d'Etats con-

tractants ; ils sont simplement les porteurs des decisions de

leurs commettants, et toute decision prise par la diete doit
l'etre ad referendum et ad ratificandum. Dans ces conditions,

aucune affaire nouvelle ne peut etre traitee tout de

suite. Des mois et des annees se passent avant qu'une decision,

mettant d'accord les diverses parties interessees, puisse

intervenir ; et le plus souvent quand une question est revenue

sur le tapis pendant deux ans, dix ans, vingt ans, on

l'abandonne, on la laisse sortir des tractanda sans l'avoir-
resolue.

Vis-ä-vis de l'etranger, les Etats suisses se comportent
exactement suivant leur bon vouloir et leur bon plaisir. Le-

plus souvent ils traitent directement avec les puissances

etrangeres et concluent avec celles-ci toutes les alliances-

qu'ilsveulent; alliance commerciale, politique, militaire. Deux;
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cantons confederes peuvent etre allies separement avec deux

puissances etrangeres ennemies l'une de l'autre, ou en etat
de guerre l'une avec l'autre, et fournir des troupes separement

ä chacun des belligerants.
Bien plus, un ou plusieurs cantons peuvent s'allier avec

une puissance etrangere contre leurs confederes. Us peuvent
conclure entre eux des alliances separees, et en fait depuis
la Reforme, les alliances de plusieurs cantons contre
d'autres cantons sont autrement plus intimes et plus serrees

que 1'alliance föderale. A vrai dire il n'y a pas une Suisse,

mais deux Suisses, vivant cöte ä cöte, et ennemies l'une de

l'autre, la Suisse protestante et la Suisse catholique.
Ce qui a empeche la desagregation totale ce sont les affi-

nites particulieres entre divers cantons. Ce sont surtout la
defense commune des interets materiels communs. On ne se

reunit plus guere pendant le XVIIIe siecle que pour l'admi-
nistration des bailliages communs. Ces bailliages communs
sont ä proprement parier la seule raison d'etre de la Suisse.

Sans cela on aurait une serie de petites confederations,
vivant cote ä cote, etrangeres les unes aux autres.

En presence de ce corps qui n'en est pas un, qui n'est

qu'une juxtaposition de parties heteroclites, de grands Etats
modernes se sont formes, unifies, sont devenus des

puissances de premier ordre, la France, la Prusse, l'Autriche. La
Suisse est devenue par le fait meme que ses voisins ont
marche alors quelle restait stationnaire, une puissance rele-

guee ä l'arriere-plan de la politique europeenne. Et Montesquieu

pouvait ecrire du plus grand des Etats de l'ancienne

confederation, de l'Etat de Berne : « II existe en Europe un

Etat que presque personne ne connait. »

Comment s'etonner alors que la grande commotion qui
mettait l'Europe en emoi, que la Revolution frangaise ait
ebranle la Suisse, et ait amene la chute de l'ancien regime
On a beaucoup discutd, et 1'on discute encore pour savoir si,
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dans certaines circonstances, au moyen de reformes sage-

ment entreprises, en observant telle ou telle attitude, la

Suisse aurait pu eviter l'invasion frangaise et le bouleverse-

ment de son organisme. Autant vaudrait discuter si la pomme
bien müre tombera de l'arbre. Pour qui etudie la Revolution

frangaise sans parti pris, l'invasion et le bouleversement de la

Suisse sont un fait ineluctable. C'est simplement une affaire

de temps. Du moment que la Revolution devient conque-
rante et triomphante, eile joue avec la Suisse ä peu pres
comme la Republique romaine jouait avec les petits roitelets

ou les petites republiques, avant de les absorber.

Et du reste ce fut une bonne chose que le bouleversement

de la Suisse par les armees frangaises. Qu'on ne vienne pas
dire que la transformation de nos institutions politiques
aurait eu lieu quand meme. Nos institutions etaient pour
ainsi dire figees, cristallisees, et le bon sens politique etait
tellement atrophie chez les gouvernants que tout essai de

reforme eüt ete en vain. lis en donnerent une preuve
süffisante par l'apre resistance qu'ils firent durant tout le

XVIIIe siecle ä toute tentative faite dans ce sens.

La premiere constitution helvetique faisait de la Suisse

une republique une et indivisible. Cette constitution mettait,
il est vrai, fin ä 1'ancien regime ; elle appliquait quelques-uns
des grands principes de la Revolution frangaise, elle con-
cevait la mission de l'Etat, non plus dans le sens ancien de

I'Etat policier, mais dans le sens moderne de l'Etat veillant
ä la prosperite materielle et intellectuelle des citoyens. Mais

eile n'avait rien de national, rien de pratique, rien qui tint
compte des exigences du pays ; c'etait la mise en vigueur en
Suisse d'un etat de choses frangais. Aujourd'hui, apres un
siecle d'unification et de centralisation, elle ne conviendrait

meme pas. Alors, elle etait impossible. Elle mettait aussi la
Suisse ä la remorque de la France. On vit, au premier essai,

que l'application du Systeme etait impossible. Aussi la periode
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de l'Helvetique n'est-elle qu'une serie d'essais pour changer
de Constitution. Le 7 janvier 1800 un premier coup d'Etat,
un premier changement remet les pouvoirs ä un Conseil

executif de sept membres. Le 7 aoüt de la mtae annöe, c'est

un Conseil legislatif de 50 membres qui preside aux
destinees de la Suisse. Le 30 avril 1801 Bonaparte
intervient, et donne ä la Suisse le projet de la Mal-

maison, qui est accepte en Suisse par le Conseil legislatif.
Le 21 octobre ce projet est modifie par la diete de

Berne dans un sens unitaire : cette constitution eut quatre
jours de vie. Le 27 octobre les federalistes font un coup
d'Etat, retablissent provisoirement le projet de la Malmaison

et organisent de nouveaux pouvoirs. Le 27 fevrier 1802 une
Constitution elaboree par ceux-ci, dans un sens federaliste,

entre envigueur. En avril, nouveau coup d'Etat et nouvelle

constitution, acceptee soi-disant par le peuple en juillet
Ainsi il y eut sept changements de regime et huit etats de

choses differents. II n'y a rien d'etonnant, dans ces conditions,
ä ce que tout le monde ait fini par s'insurger contre la Repu-

blique helvetique : eile finit par succomber.
Les historiens centralisateurs ont un faible pour la periode

helvetique. Cela convient k leurs idees politiques; ils
voient les beaux cotes du Systeme, et ils expliquent sa chute

par la haine de partis, par l'intervention etrangere, par le

manque d'argent. Tout cela est vrai, mais l'Helvetique a

sombre parce qu'elle ne convenait pas au pays, et que comme

qu'on fasse, on ne peut pas imposer ä un peuple une constitution

qui ne lui convient pas sans bouleverser sa vie
politique.

La France, qui avait mis la Suisse dans l'embarras l'avait
charitablement Iaisse se debattre contre les impossibility
de la situation. Elle avait favorise les troubles, les changements.

II n'est aucune des sept transformations plus haut

mentionnees dont on ne dise qu'elle s'est operee avec 1'appui
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de la France. II convenait ä Bonaparte d'affaiblir la Suisse

pour la mettre ä sa merci. Lorsqu'il jugea que la chose avait
assez dure et qu'il eut besoin dune Suisse pacifiee, toute ä

la devotion de la France, il imposa 1'Acte de Mediation.
Quels que soient les mobiles qui aient pousse Bonaparte,

il est bon de dire que celui-ci se rendait un compte exact
des besoins de la Suisse, et de sa situation politique. Aussi
l'Acte de Mediation differe totalement des huit conceptions
theoriques de 1798 a 1803. D'abord on a laisse aux cantons
leur autonomie, et ä chacun la constitution qui lui convient.
Le pouvoir central est represente par la Diete, le Vorort, le

Landammann. On pourrait reprocher ä cette constitution, si

on la juge avec .nos idees modernes, de ne pas donner assez

de force au pouvoir central. Plus on l'examine, plus on voit
quelle convenait parfaitement ä la situation, c'est le
premier essai intelligent d'un Etat federatif.

Elle avait ce defaut d'etre imposee par unemain etrangere,
de faire de la Suisse un satellite de la France, c'est pour cela

que l'Acte de Mediation devait prendre fin avec la fortune
de Napoleon.

Si done l'on considere laperiode de 1798 ä 1815 on peutla
caracteriser comme suit: jusqu'en 1803 sous la Republique

helvetique, la Suisse tente une serie d'essais infructueux

pour adapter au pays une constitution theorique qui ne lui
convient pas. De 1803 ä 1815, sous l'Acte de Mediation la
Suisse vit en paix sous un regime conforme ä ses traditions
et ä ses besoins, mais oeuvre d'une main etrangere. L'ceuvre
de 1815 fut une ceuvre de reaction; les veritables origines de

de la Suisse nouvelle remontent aux constitutions avortees
de la Republique helvetique et ä l'Acte de Mediation.

P. Maillefer.
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